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REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

VILLE DE SAINT-MANDE 
VAL-DE-MARNE 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 22 JUIN 2022 

RAPPORT DES SERVICES 

OBJET : ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
RAPPORTEUR :  

Mes cher(e)s Collègues, 
 
Le compte administratif retrace l’ensemble des recettes et des dépenses réalisées par la 
Ville entre le 1er janvier et le 31 décembre sur une année. Il doit être présenté au Conseil 
municipal dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice.  
 
Le compte administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. Parallèlement, le comptable 
public, chargé d’encaisser les recettes et de payer les dépenses ordonnancées par le Maire, 
élabore le compte de gestion. La tenue des deux comptabilités ne relève pas de différence 
pour 2021. Elles sont strictement identiques. 
 
Rappelons qu’une fois le compte administratif adopté, le conseil municipal vote une 
délibération d’affectation des résultats qui sont intégrés au budget de l’année dans le cadre 
d’un budget supplémentaire.  
 
Toutes écritures confondues, le budget s’établit, fin 2021, de la manière suivante :  
 

Dépenses de gestion courante (011+012+65+014) 36,5 M€

Charges financières (66) 0,5 M€

Charges exceptionnelles (67) 1,3 M€

Total dépenses réelles de fonctionnement 38,3 M€

Dépenses d'ordre (dont dotations aux amortissements) 1,7 M€

Total dépenses de fonctionnement 39,9 M€

Total recettes de fonctionnement 44,0 M€

Résultat d'exercice 4,1 M€

Dépenses d'équipement engagées (20+21+23+204) 11,2 M€

Remboursement capital de la dette (16) 1,5 M€

Autres dépenses d'investissement  - 

Total dépenses d'investissement 12,7 M€

Total recettes d'investissement 9,4 M€

Résultat d'exercice (après RAR)  - 3,3 M€  



2 
 

En 2020, Saint-Mandé avait vu ses recettes de gestion courante diminuer de 2,4 M€ avec 
des pertes substantielles des produits des services (-1,2 M€) et des droits de mutation  
(-0,8 M€), présentant des épargnes structurelles dégradées : son épargne brute (hors 
recettes exceptionnelles liées aux cessions) et  son épargne nette, après remboursement de 
sa dette, avaient fortement baissé.   
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L’année 2021 a été marquée par le prolongement de la crise sanitaire impactant pour la 
2ème année consécutive les recettes et les dépenses de la collectivité.  
 
Ses recettes de services ont certes remonté par rapport à 2020 mais restent en dessous des 
niveaux constatés avant la crise sanitaire. Saint-Mandé n’est pas restée sans agir pendant 
cette crise. Elle a maintenu l’activité du centre de vaccination tout au long de l’année. Elle a 
également renforcé son soutien aux entreprises et aux commerçants de Saint-Mandé avec le 
versement d’un fonds de garantie versé aux entreprises en lien avec l’EPT et la CCI et le 
prolongement de l’exonération des droits de terrasse accordée aux commerçants durant 
toute l’année 2021.  
 
L’année 2021 a également été marquée par l’application de 2 réformes fiscales 
importantes : le transfert de la TEOM à l’EPT Paris Est & Marne et Bois et la 
suppression du produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales et ses 
conséquences sur la façon dont les communes peuvent décider du financement de leurs 
politiques publiques. Dans ce contexte, la Ville perd tout pouvoir sur l’évolution du taux de la 
TEOM qui relève désormais de l’EPT. Saint-Mandé a dû, par ailleurs, faire face à des 
prélèvements sur ses recettes fiscales plus élevés : prélèvements sur les amendes de 
police et application des pénalités issues de la loi SRU.  
 
C’est ainsi que, même si les recettes fiscales liées à la TH et à la TF ont augmenté de  
1,161 M€ en 2021 (avec notamment un rattrapage des rôles supplémentaires de 2020 
recalculés par Bercy), les prélèvements sur recettes fiscales opérés par l’Etat ont augmenté, 
en même temps, d’1,123 M€ en 2021. C’est grâce aux droits de mutation qui sont restés 
dynamiques que la Ville a pu finalement dégager des ressources financières substantielles.  
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CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

Fiscalité 22 799 169 23 188 216 23 449 975 23 145 787 24 335 464 24 194 371 25 355 229

écart n-1 -2 700 985 389 047 261 759 1 189 677 -114 841 1 160 858

évol. n-1 -10,6% 1,7% 1,1% 5,1% -0,5% 4,8%

Fiscalité ménages (TH + TF) 22 412 917 22 601 847 22 927 884 22 647 549 23 766 872 23 652 031 24 888 855

Autres impôts et taxes (rôles supplémentaires) 70 356 198 473 150 710 139 846 170 130 114 170 437 903

Compensation fiscale Etat 315 896 387 896 371 381 358 391 398 462 428 170 28 471

Fiscalité économique (CVAE, surfaces commerciales, IFER) 0 0 0 0 0 0 0

Attribution de compensation 0 0 4 450 044 1 483 348 4 443 939 4 443 939 4 443 939

Dotation de solidarité communautaire (MGP) 74 727 0

Taxe consommation finale électricité 392 317 398 423 380 714 390 484 389 701 367 556 407 871

Droits de mutation 2 650 248 3 055 162 2 988 814 2 898 075 3 400 463 2 629 970 3 302 336

écart n-1 465 028 404 914 -66 348 502 388 -114 841 672 366

évol. n-1 21,3% 15,3% -2,2% 17,3% -0,5% 25,6%

Taxe de séjour 0 0 0 0 17 188 48 278 20 095

RECETTES FISCALES (1) 25 841 734 26 641 800 31 269 547 27 917 694 32 586 754 31 758 841 33 529 470

écart n-1 -2 232 173 800 066 4 627 746 4 669 060 -827 912 1 770 628

évol. n-1 -8,0% 3,1% 17,4% 16,7% -2,5% 5,6%

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

FPIC 745 233 859 144 850 588 818 322 785 503 811 131 865 729

Reversements sur FNGIR 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816

Reversement fiscalité amendes de police 0 0 56 073 424 669

Prélèvement art.55 loi SRU 0 217 858 42 798 86 885 34 614 149 073 848 013

Autres atténuations de produits 0 0 0 0 0 0 540

PRELEVEMENTS SUR RECETTES FISCALES (2) 4 500 049 4 831 818 4 648 202 4 660 023 4 574 933 4 771 093 5 893 767

écart n-1 -756 782 331 769 -183 616 -85 090 196 160 1 122 674

évol. n-1 -14,4% 7,4% -3,8% -1,8% 4,3% 23,5%

Evolution prélèvement sur recettes fiscales (hors TEOM)

Evolution recettes fiscales (hors TEOM)

 
 
 
Malgré ce contexte, la situation financière de Saint-Mandé reste solide fin 2021 :  
 

- sa capacité d’autofinancement brute s’élève à 5,8 M€ nettement au-dessus du 
remboursement du capital de la dette (1,5 M€), 

- sa capacité d’autofinancement nette atteint 4,3 M€, 
- le stock de dette, net du fonds de soutien, est de 15,7 M€ au 31/12, en baisse de 

2,8 M€ par rapport à 2019, 
- la capacité de désendettement est de 2,7 ans largement en dessous du seuil 

d’alerte fixé par l’Etat (12 ans), 
 
L’année 2021 est surtout la 1ère année de mise en œuvre du programme de la 
mandature qui s’est traduite :  
 

- par des budgets de fonctionnement en hausse avec le lancement des nouveaux 
marchés de la restauration scolaire, de la propreté et de l’entretien des espaces 
verts, d’une politique d’animation et de relance des commerces de la Ville, par 
exemple,  

- et des investissements importants dans la cadre de la PPI 2021-2025 avec le 
démarrage du programme de rénovation thermique de l’ensemble des bâtiments 
communaux, des travaux de requalification urbaine dans le quartier nord et de la 
nouvelle crèche rue Pasteur. 

 
Au-delà des grandes masses, le compte administratif 2021 permet de présenter la situation 
financière réelle de la collectivité à travers l’exécution détaillée du budget (1) et la santé 
financière de la collectivité (2). En annexe, vous trouverez, comme l’année dernière, une 
présentation détaillée des actions menées par les services tout au long de l’année 2021.   
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I) L’exécution détaillée du budget 2021 
 
Avant d’analyser de manière détaillée l’exécution des budgets de fonctionnement et 
d’investissement, présentons les taux de réalisation et les résultats dégagés en 2021.  
 
Concernant les dépenses et les recettes de gestion ainsi que des dépenses d’équipement, 
les taux de réalisation des prévisions budgétaires ont été impactés en 2021 par le 
prolongement de la crise sanitaire.  
 

- les dépenses de gestion courante : 94,9% contre 92,6% en 2020 
 

Crédits 

ouverts 2021
CA 2021

% 

exécution 

Ecart 

réalisation / 

prévision

11 Charges à caractère général 11 282 005,00 9 931 881,95 88,0% -1 350 123,05

12 Charges de personnel et frais assimilés 18 088 450,00 17 837 906,84 98,6% -250 543,16

65 Autres charges de gestion courante 3 181 700,00 2 890 756,71 90,9% -290 943,29

014 Atténuation de produits 5 952 835,00 5 893 767,11 99,0% -59 067,89

38 504 990,00 36 554 312,61 94,9% -1 950 677,39

Dépenses de gestion courante

DEPENSES DE GESTION COURANTE  
 

- les recettes de gestion courante : 104,8% contre 101,9% en 2020 
 

Crédits 

ouverts 2021
CA 2021

% 

exécution 

Ecart 

réalisation / 

prévision

13 atténuations des charges 150 000,00 170 996,57 114,0% 20 996,57

70 Produit des services 6 216 450,00 6 348 583,86 102,1% 132 133,86

73 Impôts et taxes 31 182 435,00 33 500 998,82 107,4% 2 318 563,82

74 Dotations, subventions et participations 3 587 858,00 3 158 761,85 88,0% -429 096,15

75 Autres produits de gestion courante 309 720,00 275 515,20 89,0% -34 204,80

41 446 463,00 43 454 856,30 104,8% 2 008 393,30

Recettes de gestion courante

RECETTES DE GESTION COURANTE  
 

- les dépenses d’équipements : 76,6% contre 82,6% en 2020 
 

Dépenses d'équipements
crédits 

ouverts 201
mandats reports

total crédits  

engagés

% 

exécution 

crédits 

annulés

20 Etudes et logiciels 800 795 464 788 191 605 656 393 82,0% -144 402

21 petits travaux, mobiliers et matériels 8 470 510 4 081 071 3 012 818 7 093 889 83,7% -1 376 621

23 gros travaux 3 833 742 1 023 546 1 272 821 2 296 366 59,9% -1 537 375

204 subventions versées 1 495 910 1 113 818 30 000 1 143 818 76,5% -352 092

DEPENSES D'EQUIPEMENTS 14 600 956 6 683 223 4 507 244 11 190 466 76,6% -3 410 490  
 

Le taux d’exécution des dépenses d’équipement reste supérieur à 75% ce qui constitue un 
bon taux d’exécution : les travaux de requalification urbaine de Paul Bert et Benoît Lévy, 
dont les études ont été lancées en 2021, seront réalisés en 2022 ; les travaux de 
performance énergétique liés à la modernisation de l’éclairage public, dont le nouveau 
marché a été notifié en milieu d’année, n’ont pas pu être exécutés à 100% des prévisions 
initiales ; la surcharge financière liée à l’opération de logements sociaux au 66 avenue De 
Gaulle a été décalée en 2022 ; enfin, les réserves financières prévues au budget primitif pour 
des acquisitions foncières et des préemptions commerciales n’ont pas été utilisées en 2021.   
 
C’est ainsi qu’avec des recettes de gestion supérieures aux prévisions (+ 2,008 M€) 
cumulées à des dépenses de gestion moins élevées (- 1,951 M€), le résultat d’exercice en 
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fonctionnement dépasse 4,1 M€ en 2021. En investissement, il est également excédentaire 
de 0,173 M€ avant financement des restes à réaliser (RAR).  
 
Après reprise des résultats antérieurs, le résultat de clôture atteint +4,667 M€ en 
fonctionnement et +7,541 M€ en investissement.  
 
Le résultat cumulé (toutes sections confondues) après intégration des résultats 
antérieurs (correspondant au fonds de roulement de la collectivité) est, par conséquent, 
excédentaire de 12,207 M€ en 2021. Après financement des restes à réaliser (RAR), il 
atteint 8,651 M€.  
 

Résultats 2016 2017 2018 2019 2020 2021

résultat d'exercice 3 952 642 3 696 741 5 147 518 5 861 258 3 662 181 4 136 779

résultat antérieur (002) 7 990 002 9 790 719 6 487 459 341 782 2 176 326 529 357

résultat de clôture en fonctionnement (1) 11 942 644 13 487 459 11 634 977 6 203 040 5 838 507 4 666 136

résultat d'exercice -7 338 412 7 406 400 3 707 552 -217 536 1 005 083 173 351

résultat antérieur (001) 2 788 815 -4 549 597 2 856 803 6 564 355 6 362 562 7 367 645

résultat de clôture en investissement (2) -4 549 597 2 856 803 6 564 355 6 346 819 7 367 645 7 540 995

fonds de roulement (3=1+2) 7 393 047 16 344 262 18 199 332 12 549 859 13 206 152 12 207 132

reports au 31/12 (4) 3 060 815 -2 541 474 -3 807 692 -2 840 920 -2 989 326 -3 555 987

resultat cumulé après couverture des reports (3-4) 10 453 862 13 802 788 14 391 640 9 708 939 10 216 826 8 651 145

recettes réelles de fonctionnement 43 255 617 78 249 211 43 928 572 45 014 727 45 982 907 44 078 771

ratio 24,2% 17,6% 32,8% 21,6% 22,2% 19,6%
 

 

 
La ville affiche un ratio résultat cumulé/ recettes réelles de fonctionnement de 19,6% en 
2021. Il reste nettement au-dessus du seuil d’alerte (-5%).  

 
Ratio résultat cumulé / recettes réelles de fonctionnement 

 

 
 

 
Analysons de manière plus détaillée l’exécution des budgets de fonctionnement (1.1) et 
d’investissement (1.2).  
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1.1) Le budget de fonctionnement  
 
Les dépenses de gestion courante : une évolution croissante de + 0,9 M€ par rapport à 
2020 et de + 1,2 M€ par rapport à 2019 et à la moyenne constatée sur 3 ans entre 2016 
et 2018 
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

011 Charges à caractère général 9 302 265 8 204 018 8 562 988 8 689 757 9 083 006 9 130 259 9 931 882

écart n-1 -142 611 -1 098 246 358 970 393 249 47 253 801 623

évol. n-1 -1,5% -11,8% 4,4% 4,5% 0,5% 8,8%

Charges de structure 3 224 054 2 970 055 3 289 672 3 161 261 3 396 506 3 659 028 3 595 533

écart n-1 215 191 -253 999 319 617 235 246 262 521 -63 495

évol. n-1 7,2% -7,9% 10,8% 7,4% 7,7% -1,7%

Charges d'activités 6 078 210 5 233 963 5 273 316 5 528 497 5 686 499 5 471 231 6 336 349

écart n-1 -357 802 -844 247 39 353 158 003 -215 268 865 118

évol. n-1 -5,6% -13,9% 0,8% 2,9% -3,8% 15,8%

012 Charges de personnel et frais assimilés 17 982 536 18 323 118 17 716 591 18 007 415 17 323 142 17 104 084 17 837 907

écart n-1 -281 010 340 582 -606 527 -684 273 -219 058 733 823

évol. n-1 -1,5% 1,9% -3,3% -3,8% -1,3% 4,3%

65 Indemnités élus + frais assimilés 233 992 232 257 235 040 233 763 246 973 239 452 249 577

65 Subventions versées CCAS 740 251 848 581 914 383 834 405 858 167 950 000 900 000

65 Autres subventions versées aux organismes publics 0 0 39 177 13 059 53 378 85 300 107 467

65 Subventions versées associations et autres org. privés 507 366 510 963 535 379 517 903 523 517 431 226 464 430

écart n-1 -69 636 3 597 24 416 5 614 -92 291 33 204

évol. n-1 -12,1% 0,7% 4,8% 1,1% -17,6% 7,7%

65 Contributions obligatoires 236 615 245 640 237 281 239 845 253 734 341 603 365 666

écart n-1 10 257 9 025 -8 359 13 888 87 870 24 063

évol. n-1 4,5% 3,8% -3,4% 5,8% 34,6% 7,0%

65 Contribution fonds de compensat° charges territoriales 51 127 43 513 89 606 61 415 172 167 353 471 324 202

65 Service d'incendie 400 174 463 892 397 380 420 482 469 999 477 709 430 556

65 Autres charges de gestion courante 79 595 112 035 114 737 102 123 154 300 100 373 48 859

Total dépenses d'activités (011+012+65) 29 533 922 28 984 017 28 842 563 29 120 168 29 138 382 29 213 477 30 660 546

écart n-1 -207 964 -549 904 -141 454 18 214 75 095 1 447 068

évol. n-1 -0,7% -1,9% -0,5% 0,1% 0,3% 5,0%

014 Atténuations de produits 5 992 985 6 416 818 6 233 202 6 214 335 6 209 933 6 441 093 5 893 767

FPIC 745 233 859 144 850 588 818 322 785 503 811 131 865 729

écart n-1 -756 782 113 911 -8 556 -32 819 25 628 54 598

évol. n-1 -50,4% 15,3% -1,0% -4,0% 3,3% 6,7%

Reversements sur FNGIR 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816 3 754 816

Reversement fiscalité TEOM 1 492 936 1 585 000 1 585 000 1 554 312 1 635 000 1 670 000 0

Reversement fiscalité amendes de police 0 0 56 073 424 669

Prélèvement art.55 loi SRU 0 217 858 42 798 86 885 34 614 149 073 848 013

Autres atténuations de produits 0 0 0 0 0 0 540

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION COURANTE 35 526 907 35 400 835 35 075 765 35 334 502 35 348 315 35 654 570 36 554 313

écart n-1 528 190 -126 072 -325 070 13 813 306 255 899 742

évol. n-1 1,5% -0,4% -0,9% 0,0% 0,9% 2,5%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 

Les variations observées au niveau des charges à caractère général (+ 801 623 €) et des 
charges de personnel (+ 733 823 €) sont dues principalement à l’application des 1ères 
mesures prises par la nouvelle équipe municipale en application du programme de la 
mandature.  
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Charges à caractère général (011) 
 

 
 
Les charges à caractère général s’élèvent à 9,9 M€ en 2021 en augmentation de plus de  
0,800 M€ par rapport à 2020 et de 0,850 M€ par rapport à 2019 :  
 

- Les charges de structure ont diminué en 2021 de 63 495 € (-1,7%) grâce aux efforts 
de gestion entrepris par la collectivité ;  

 
- Les charges d’activités ont, elles, augmenté de + 865 118 € (+15,8%) avec des 

dépenses supplémentaires liées aux différentes actions menées par la Ville pour faire 
face à la crise sanitaire et, principalement, à la mise en œuvre de nouveaux services 
en direction de la population conformément aux engagements pris en début de 
mandat : nouveau marché de propreté (contrat de prestation de services), 
renouvellement du marché de restauration collective, nouvelles places en crèche, 
évènements festifs tout au long de l’année (achats de prestation de service). 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Moy 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021 Ecart 2020 Ecart 2019

Ecart moy 

2016-2018

Charges à caractère général 8 689 757 9 083 006 9 130 259 9 931 882 801 623 848 876 1 242 125

écart n-1 393 249 47 253 801 623

évol. n-1 4,5% 0,5% 8,8%

Charges de structure 3 143 479 3 396 506 3 659 028 3 595 533 -63 495 199 026 452 054

écart n-1 253 027 262 521 -63 495

évol. n-1 8,0% 7,7% -1,7%

fluides (eau, électricité) 1 134 080 1 121 436 1 008 486 1 137 558 129 072 16 122 3 478

entretien + maintenance bâtiments communaux 1 252 158 1 414 568 1 636 512 1 673 144 36 632 258 577 420 986

impôts et taxes 119 964 88 221 81 254 87 484 6 230 -737 -32 480

entretien espaces extérieurs (espaces verts et voirie) 503 160 639 571 836 506 594 894 -241 612 -44 677 91 734

entretien parc automobile 134 117 132 711 96 270 102 453 6 183 -30 258 -31 664

Charges d'activités 5 546 278 5 686 499 5 471 231 6 336 349 865 118 649 850 790 071

écart n-1 140 221 -215 268 865 118

évol. n-1 2,5% -3,8% 15,8%

6042 achats de prestation (dont restauration collective et crèche) 3 075 486 3 478 757 2 898 630 3 724 713 826 083 245 956 649 227

611 contrats de prestation de services (dont propreté) 323 576 92 802 58 186 320 964 262 778 228 162 -2 611

6068 autres matières et fournitures (Covid) 61 276 87 329 349 895 210 226 -139 669 122 897 148 950

60618 fournitures non stockable 84 876 111 323 71 026 79 822 8 796 -31 502 -5 054

60628 autres fournitures non stockées 115 454 101 838 182 038 91 573 -90 465 -10 265 -23 881

60631 fournitures d'entretien 43 684 47 952 37 020 52 237 15 217 4 284 8 553

60632 fournitures petits équipements 133 932 71 364 76 688 63 602 -13 086 -7 762 -70 330

60633 fournitures de voirie 70 510 63 880 62 561 53 389 -9 172 -10 491 -17 121

6064 fournitures administratives 63 299 59 182 100 088 104 107 4 019 44 925 40 808

6067 fournitures scolaires 65 307 66 029 62 700 65 397 2 697 -633 90

6078 autres marchandises 669 1 800 0 0 0 -1 800 -669

6182 documentation générale et technique 29 181 28 733 27 568 25 032 -2 536 -3 701 -4 149

60623 alimentation 13 947 13 278 12 929 16 565 3 635 3 287 2 617

60636 vêtements de travail 43 615 6 513 73 383 45 143 -28 240 38 630 1 528

6065 livres disques cassettes 55 800 58 140 63 708 67 236 3 528 9 097 11 437

6135 locations mobilières 281 133 295 476 333 273 279 943 -53 331 -15 533 -1 190

617 etudes 91 239 35 549 69 729 89 617 19 889 54 068 -1 622

6184 formation 89 997 89 013 44 160 22 710 -21 450 -66 303 -67 286

6185 frais de colloque et séminaires 93 0 0 0 0 0 -93

6188 autres frais divers 49 559 20 762 34 840 21 286 -13 554 524 -28 273

6226 honoraires 124 046 147 368 93 437 140 782 47 345 -6 586 16 735

6227 frais actes et contentieux 8 538 0 5 462 2 373 -3 089 2 373 -6 164

6228 divers 1 433 2 282 3 718 0 -3 718 -2 282 -1 433

6231 annonces et insertions 39 057 27 701 24 108 35 678 11 570 7 977 -3 380

6232 fêtes et cérémonies 291 312 366 527 250 857 285 724 34 867 -80 803 -5 588

6236 catalogues et imprimés 87 980 70 372 297 026 248 840 -48 186 178 468 160 860

6237 publications 79 230 109 957 12 436 0 -12 436 -109 957 -79 230

6238 divers 0 0 3 133 0 -3 133 0 0

6241 transports de bien 0 0 977 0 -977 0 0

6247 transports collectifs 41 745 52 506 16 209 49 170 32 961 -3 336 7 425

6248 transports divers 91 0 0 0 0 0 -91

6251 voyages et déplacements 8 057 9 516 9 557 9 320 -237 -196 1 263

6256 frais de mission 2 671 2 436 768 283 -485 -2 153 -2 388

6257 réceptions 0 0 0 416 416 416 416

6261 frais d'affranchissement 92 481 94 419 54 052 90 000 35 948 -4 419 -2 481

627 services bancaires et frais assimilés 6 270 4 014 5 294 1 373 -3 921 -2 641 -4 897

6281 concours divers 28 642 41 198 43 913 36 935 -6 978 -4 262 8 294

6284 redevances pour services rendus 119 0 0 0 0 0 -119

62875 versement à Vincennes 0 0 0 49 224 49 224 49 224 49 224

62878 versement autres organismes 0 0 2 490 24 634 22 143 24 634 24 634

6288 autres services extérieurs 7 908 4 442 63 384 0 -63 384 -4 442 -7 908

6354 enregistrement droit de timbre 0 0 0 0 0 0 0

637 impôts et taxes 32 067 24 041 25 988 28 036 2 049 3 995 -4 031  
 
Charges de personnel et frais assimilés (012) 
 
Les dépenses de personnel s’élèvent à 17,8 M€ en 2021 dont 0,465 M€ refacturés au 
CCAS. Elles sont en hausse de près de 0,734 M€ soit +4,3% par rapport à 2020 et de  
0,515 M€ soit +3% par rapport à 2019. Elles restent en dessous de la moyenne constatée 
sur la période 2016-2018 (- 0,170 M€ soit - 0,9%).   
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En 2021, la Ville a dû absorber le coût budgétaire de différentes mesures de l’Etat : 
 

- La double hausse du SMIC à hauteur de 0,99% en janvier et de 2,2% en octobre 
2021 (contre 1,2 % en 2020)  

- La poursuite du PPCR (Parcours professionnels, carrières et rémunérations), qui a 
pour objectif de mieux reconnaître l’engagement des fonctionnaires civils et des 
militaires en revalorisant leurs grilles indiciaires et en améliorant leurs perspectives 
de carrière 

- La prime de précarité instaurée par la loi de transformation de la fonction publique du 
6 août 2019 (depuis le 1er janvier 2021, un agent contractuel de la fonction publique 
bénéficie d'une indemnité de fin de contrat dite « prime de précarité » à hauteur de 
10 % de la rémunération brute globale perçue par l'agent pendant la durée de son 
contrat, renouvellement inclus).  

 
Elle a également absorbé le coût budgétaire du déploiement de nouveaux services ou de 
l’optimisation d’autres services à la population :  
 

- Le recrutement d’un agent d’accueil et de logistique au Conservatoire auprès de la 
Direction des affaires culturelles (création de poste 2021), 

- Le recrutement de deux professeurs au sein du Conservatoire, percussions et 
formation musicale (création de poste 2021) 

- Le recrutement d’un manager de centre-ville et d’un Coordinateur Jeunesse 
- L’impact budgétaire sur l’année pleine du recrutement d’un régisseur des 

équipements culturels  et d’un responsable adjoint du Pôle Cadre de vie (création de 
postes en 2020), 

- La poursuite de la mise en œuvre d’un plan de mise en stage des agents 
contractuels. 

 

En 2021, la collectivité a pu pourvoir certains postes laissés vacants en 2020.  
 
Elle a connu, comme chaque année, des mouvements de personnel « naturels » générant 
soit des surcoûts (remplacements des absences temporaires pour maladie ou maternité) soit 
des « économies » (vacances de poste suite à des départs pour mutation, détachement, 
retraite, disponibilité). 
 
Par ailleurs, cette année 2021 dans la continuité de l’année 2020 a été impactée par les 
effets de la crise sanitaire liée à la COVID-19 : 
 

- Le centre de dépistage a été maintenu ouvert toute l’année 
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- Un centre de vaccination a été ouvert en janvier 2021 en partenariat avec la Ville de 
Vincennes (+0,170 M€ de charges de personnel pour Saint-Mandé) 

 
Dans ce contexte, et en tenant compte de la poursuite des efforts de gestion inhérents à une 
politique de maîtrise de la masse salariale, la Ville enregistre une hausse de ses dépenses 
de personnel en 2021, qui reste pour autant inférieure à celle prévue au BP 2021 :   
 

BP 2019 Réalisé 2019 BP 2020 Réalisé 2020 BP 2021 Réalisé 2021

dépenses de personnel (1) 17 850 000 16 890 531 17 450 000 16 709 717 17 450 000 17 372 415

dépenses de personnel CCAS 

hors personnel médical (2)
450 000 432 611 450 000 394 367 450 000 465 492

total dépenses de personnel 

(1+2)
18 300 000 17 323 142 17 900 000 17 104 084 17 900 000 17 837 907

 
 
Par ailleurs, la généralisation du RIFSEEP à toutes les filières concernées a été reportée à 
l’année 2022. 
 
Autres charges de gestion (65) 
 
Les autres dépenses de gestion courante s’élèvent à 2,9 M€. Les subventions versées aux 
associations et les contributions directes accordées aux écoles ont augmenté 
respectivement de +33 200 € (+7,7%) et de 24 000 € (+7%) par rapport à 2020.  
 
La ville a maintenu la subvention versée au CCAS à 0,9 M€ comme prévue dans le budget 
primitif. Elle est en augmentation par rapport à 2019 et à la moyenne constatée entre 2016 et 
2018, le montant accordé en 2020 de 0,950 M€ ayant été versé afin de faire face aux 
conséquences sociales de la crise sanitaire et aux primes exceptionnelles versées aux 
personnels soignants du Centre de soins. La subvention versée aux autres organismes 
publics (syndicat vélib’) s’élève à 0,107 M€. La contribution versée au SDIS atteint 0,431 M€.  
 
Par ailleurs, la ville a vu sa contribution au fonds de compensation des charges territoriales 
de l’EPT s’élever à 324 200 € en 2021. Elle a baissé de 0,029 M€ par rapport à 2020.  
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Les recettes de gestion courante : une hausse de + 0,971 M€ soit + 2,3% par rapport à 
2020 mais en baisse de -1,4 M€ soit -3% par rapport à 2019 
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 

013 atténuations des charges 210 579 181 261 136 354 176 064 298 714 190 488 170 997

70 Ressources d'exploitation 5 835 925 4 902 644 6 335 521 5 691 363 6 294 026 4 602 435 6 348 584

écart n-1 967 082 -933 280 1 432 877 602 663 -1 691 592 1 746 149

évol. n-1 19,9% -16,0% 29,2% 10,6% -26,9% 37,9%

Produits des services 3 236 718 3 148 937 3 296 764 3 227 473 3 264 104 2 054 113 2 650 555

écart n-1 -12 984 -87 781 147 828 36 631 -1 209 991 596 442

évol. n-1 -0,4% -2,7% 4,7% 1,1% -37,1% 29,0%

Refacturation mise à disposition du personnel 680 831 627 035 734 573 680 813 870 414 645 752 854 497

Refacturation charges indirectes 746 706 49 869 132 470 309 682 69 755 486 042 549 177

Stationnement 955 376 950 000 1 487 715 1 131 030 1 281 513 1 081 693 1 453 500

FPS 0 0 340 615 113 538 506 304 181 532 327 803

Droits de voirie 216 294 126 803 343 385 228 827 301 935 153 302 513 052

73 Ressources fiscales (impôts et taxes) 27 216 438 27 968 877 32 770 667 29 318 661 34 100 943 33 266 528 33 500 999

Fiscalité ménages (TH + TF) 22 412 917 22 601 847 22 927 884 22 647 549 23 766 872 23 652 031 24 888 855

écart n-1 -1 835 061 188 930 326 037 1 119 323 -114 841 1 236 824

évol. n-1 -7,6% 0,8% 1,4% 4,9% -0,5% 5,2%

Autres impôts et taxes (rôles supplémentaires) 70 356 198 473 150 710 139 846 170 130 114 170 437 903

Fiscalité économique (CVAE, surfaces commerciales, IFER) 0 0 0 0 0 0 0

Attribution de compensation 0 0 4 450 044 1 483 348 4 443 939 4 443 939 4 443 939

Dotation de solidarité communautaire (MGP) 74 727 0

TEOM 1 690 600 1 714 973 1 872 501 1 759 358 1 912 651 1 935 857 0

écart n-1 24 252 24 373 157 528 153 293 23 206 -1 935 857

évol. n-1 1,5% 1,4% 9,2% 8,7% 1,2% -100,0%

Taxe consommation finale électricité 392 317 398 423 380 714 390 484 389 701 367 556 407 871

Droits de mutation 2 650 248 3 055 162 2 988 814 2 898 075 3 400 463 2 629 970 3 302 336

écart n-1 465 028 404 914 -66 348 502 388 -770 492 672 366

évol. n-1 0 0 0 0 0 0

Taxe de séjour 0 0 0 0 17 188 48 278 20 095

74 Ressources institutionnelles (dotations et participations) 8 976 370 8 952 426 3 907 885 7 278 894 3 757 499 4 066 074 3 158 762

écart n-1 1 616 104 -23 943 -5 044 542 -3 521 395 308 576 -907 313

évol. n-1 22,0% -0,3% -56,3% -48,4% 8,2% -22,3%

DGF 2 524 498 2 046 914 1 986 600 2 186 004 1 930 843 1 850 236 1 738 078

écart n-1 -2 533 954 -477 584 -60 314 -255 161 -80 607 -112 158

évol. n-1 -50,1% -18,9% -2,9% -11,7% -4,2% -6,1%

Attributions dotation d'équilibre 4 434 240 4 446 731 0 2 960 324 0 0 0

Autres dotations Etat (compensation financière) 315 896 387 896 371 381 358 391 398 462 428 170 28 471

DGD 68 0 8 445 2 838 68 68 7 265

FCTVA 0 0 0 0 0 13 099 36 027

Subventions et participations perçues 1 701 668 2 070 885 1 512 191 1 761 581 1 403 866 1 747 222 1 331 086

écart n-1 -192 042 369 218 -558 695 -357 715 -108 325 -108 324

évol. n-1 -10,1% 21,7% -27,0% -20,3% -7,2% -6,2%

Autres participations 0 0 29 268 9 756 24 260 27 279 17 835

75 Autres produits de gestion courante 442 183 525 235 460 902 476 107 368 583 357 975 275 515

TOTAL DES RECETTES DE GESTION COURANTE 42 681 494 42 530 444 43 611 329 42 941 089 44 819 765 42 483 500 43 454 856

écart n-1 632 818 -151 051 1 080 886 1 878 676 -2 336 265 971 356

évol. n-1 1,5% -0,4% 2,5% 4,4% -5,2% 2,3%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
 

Après une baisse importante en 2020 (-2,4 M€), les recettes sont remontées en 2021 
(+0,971 M€). Elles restent néanmoins en dessous des recettes obtenues en 2019 (-1,4 M€).  
Le prolongement de la crise sanitaire en 2021 a eu un impact direct sur les produits des 
services (2,651 M€ en 2021 contre 2,054 M€ en 2020 et 3,264 M€ en 2019). A cela s’ajoute 
une baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et une augmentation des 
prélèvements sur les ressources fiscales avec le fonds de péréquation intercommunal 
(FPIC), l’application de la loi SRU (la pénalité augmente de 0,699 M€ entre 2020 et 2021) et 
le prélèvement sur les amendes de police représentant en 2021 une perte de ressources de 
plus d’1,1 M€ par rapport à 2020 pour Saint-Mandé. Ils pèsent fortement sur les équilibres 
financiers de la collectivité.   
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Evolution de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF – en M€)  

(après intégration de la part salaires transférée depuis 2016 à la Métropole du Grand Paris 
puis reversée à la Ville par l’attribution de compensation) 

 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

DGF Ville 2 524 498 2 046 914 1 986 600 2 186 004 1 930 843 1 850 236 1 738 078

DGF part salaires Métropole GP intégrée dans l'AC 1 823 434 1 823 434 1 823 434 1 823 434 1 823 434 1 823 434 1 823 434

Total DGF 4 347 932 3 870 348 3 810 034 4 009 438 3 754 277 3 673 670 3 561 512

écart n-1 -710 520 -477 584 -60 314 -255 161 -80 607 -112 158

évol. n-1 -14,0% -18,9% -2,9% -6,4% -4,2% -6,1%

Evolution de la DGF 

 
 

Evolution de la DGF 
 

 
 

Evolution des prélèvements sur recettes fiscales  
 

 
 

Les recettes d’exploitation (6,349 M€) 
 
Les produits des services remontent en 2021 pour s’établir à 2,651 M€ contre 2,054 M€ en 
2020. Saint-Mandé n’a pas retrouvé le niveau des produits des services d’avant crise. Ils 
restent en diminution par rapport à 2019 (-0,614 M€ soit – 18,8%) et à la moyenne constatée 
entre 2016 et 2018 (- 0,577 M€ soit -17,9%).  
 
Les recettes de stationnement atteignent 1,453 M€ et les recettes de FPS 0,328 M€ en 
2021. Les droits de voirie s’élèvent à 0,513 M€ en application de la nouvelle grille tarifaire 
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votée en début d’année et ce même si l’exonération des droits de terrasse pour les 
commerçants a été maintenue tout au long de l’année 2021. 
 
Enfin, les refacturations de charges et de mise à disposition de personnel s’établissent à 
1,404 M€. Elles intègrent les remboursements par l’ARS du fonctionnement du Centre de 
Vaccination et du Centre de dépistage organisées par les Villes de Saint-Mandé et de 
Vincennes (0,276 M€). 
 
Les recettes fiscales (33,501 M€) 
 
L’année 2021 est celle de la mise en œuvre de la réforme de la fiscalité locale, consécutive à 
la suppression de la taxe d’habitation décidée par le Gouvernement. C’est ainsi que :  
 

- 80% environ des foyers fiscaux ne payent plus de TH sur leur résidence principale 
depuis 2020,   

- plus aucun foyer ne paiera de TH sur sa résidence principale en 2023,  
- les foyers fiscaux qui continuent d’acquitter une TH seront progressivement 

exonérés : après 30% en 2021, l’exonération sera de 65% en 2022 et de 100% en 
2023.  

 
Par ailleurs, les taux en vigueur votés en 2021 n’ont pas évolué depuis 2014 :   
 

- 22,93 % pour la taxe d’habitation (TH) ;  
- 32,55% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) comprenant en 2021, 

suite à la réforme fiscale, la part communale au taux de 18,80% et celle du 
Département au taux de 13,75% en vigueur avant la réforme ;  

- 10,90% pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 
 
Pour Saint-Mandé, les produits de la taxe d’habitation et des taxes foncières atteignent  
24,889 M€ en 2021, en augmentation de +1,237 M€ par rapport à 2020 soit +5,2%.  
 

 
 
Ils comprennent donc :  
 

- le produit de la TH sur les résidences secondaires majorées de 20% ;  
- le produit de la TF sur les propriétés bâties avec le transfert de la part 

départementale ; 
- le produit de la TF sur les propriétés non bâties ; 
- la compensation de la perte de la TH sur les résidences principales avec application 

d’un coefficient forfaitaire. 
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En intégrant les compensations fiscales liées à la TH versées par l’Etat qui à partir de 2021 
sont intégrées dans les recettes fiscales, l’augmentation des recettes fiscales est en réalité 
de +0,901 M€ (soit +3,8%) en 2021.  
 

produit

 fiscal

produit

 fiscal 

base 

imposition 

définitive

taux

produit 

fiscal 

définitif

1 - Taxe habitation (TH) résidences principales - THP 13 924 396 13 734 148 0

2 - Taxe habitation (TH) résidences non principale - THE + THS 1 025 799 901 970 3 614 361 22,93% 828 773

3 - Taxe habitation (TH) majoration résidences secondaires - THS (+20%) 168 432 178 321 3 464 742 4,59% 158 893

4 - Taxe foncière propriétés bâties (TFPB) 8 602 541 8 749 997 47 583 801 32,55% 15 475 357

5 - Taxe foncière propriétés non bâties - TFBNP 7 697 7 790 77 186 10,90% 8 413

6 - Compensation fiscale 384 629 415 568 8 417 418

total produit fiscal TH + TF 24 113 494 23 987 793 24 888 855

écart n-1 -125 701 901 062

évol. n-1 -0,5% 3,8%

2021

fiscalité

2019 2020

 
 
Par ailleurs, Saint-Mandé a encaissé 3,3 M€ de droits de mutation. Ils sont restés 
dynamiques en 2021 après une baisse importante constatée en 2020 (2,6 M€).  
 
Les recettes institutionnelles (3,159 M€) 
 
Au-delà de l’évolution de la DGF (en baisse comme chaque année en application d’un 
écrêtement, -0,112 M€ en 2021), les subventions perçues en fonctionnement s’élèvent à 
1,421 M€ en 2021.  
 
Les dotations de compensation fiscale versées par l’Etat sont en baisse de 0,400 M€ en 
2021, une partie des compensations étant intégrée en 2021 dans les recettes fiscales suite à 
la réforme de la TH. 
 
L’évolution des charges et des produits financiers et exceptionnels    
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

66 Charges d'intérêts dette 1 082 494 734 501 711 122 842 706 655 153 621 212 561 928

écart n-1 85 864 -347 993 -23 380 -187 553 -33 941 -59 284

évol. n-1 8,6% -32,1% -3,2% -22,3% -5,2% -9,5%

66 ICNE -336 455 -21 887 -27 150 -128 497 -38 551 -24 500 -107 715

66 Autres charges financières 0 0 0 0 0 0 1 278

76 Produits financiers 118 216 118 216 120 919 119 117 120 919 120 919 120 919

 +/- résultats financiers -627 824 -594 398 -563 053 -595 092 -495 683 -475 793 -334 572

écart n-1 474 454 33 426 31 345 99 409 19 890 141 221

évol. n-1 -43,0% -5,3% -5,3% -16,7% -4,0% -29,7%

67 Charges exceptionnelles 1 685 701 1 467 474 1 313 962 1 489 046 1 387 275 1 059 450 1 267 580

écart n-1 669 902 -218 227 -153 511 -101 771 -327 825 208 130

évol. n-1 65,9% -12,9% -10,5% -6,8% -23,6% 19,6%

68 Dotations aux provisions 0 0 0 0 0 0 0

775 Produits de cession 0 35 485 700 4 500 11 830 067 1 000 3 325 900 39 030

77 Fonds de garantie Etat 0 0 0 0 0 0 292 420

77 Autres produits exceptionnels 255 907 114 852 191 823 187 527 73 043 52 587 171 546

78 Reprise sur provisions 200 000 0 0 66 667 0 0 0

 +/- produits et charges except. -1 229 794 34 133 078 -1 117 639 10 595 215 -1 313 232 2 319 037 -764 584  
 
 

Les résultats financiers (- 0,335 M€) 
 
La gestion active de la dette a permis de diminuer les intérêts de la dette de près de  
0,059 M€ en 2021. Depuis 2015, les charges d’intérêts de la dette ne cessent de baisser 
passant de 1,102 M€ en 2015 à 0,421 M€ en 2021.  
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Rappelons qu’en matière de produits financiers, la Ville a bénéficié du fonds de soutien à la 
renégociation des emprunts structurés à partir de 2016 (120 919 € par an) réduisant le coût 
de la dette.  
 
Les produits et les charges exceptionnels (-0,765 M€) 
 
Les charges exceptionnelles s’élèvent à 1,268 M€ en 2021. Elles concernent le reversement 
au délégataire Q-Park des recettes de stationnement (1,098 M€) ainsi que le versement de 
subventions exceptionnelles dont 100 000 € pour le fonds de soutien aux entreprises en 
difficultés en lien avec l’EPT et la CCI. 
 
Concernant les produits exceptionnels, Saint-Mandé a finalement bénéficié en 2021 du fonds 
de garantie versé par l’Etat au titre de la perte des recettes dû à la crise sanitaire constatée 
en 2020 par rapport à la moyenne des recettes fiscales et domaniales perçues durant les 3 
dernières années 2017-2019. Le montant retenu par l’Etat est de 249 240 € pour  
Saint-Mandé. Il ne couvre pas la totalité des pertes constatées sur la période qui s’élèvent à 
904 016 € (voir tableau ci-dessous).  

articles 

(M14)
Recettes fiscales et domaniales (art.21 LFR)

produits 

perçus 2017

produits 

perçus 2018

produits 

perçus 2019

produits 

moyens 

perçus entre 

2017-2019 (1)

produits 

perçus en 

2020 (2)

Evol écart

 n-1

7351 taxe communale électricité 398 423 380 714 389 701 389 612 367 556 -22 056

7381 droits de mutation 3 055 162 2 988 814 3 400 463 3 148 146 2 629 970 -518 176

73111 fiscalité ménage (art 1379 - I CGI) 22 601 847 22 927 884 23 766 872 23 098 868 23 652 031

7331 TEOM (art 1379 - 1° II CGI) 1 714 973 1 872 501 1 912 651 1 833 375 1 935 857

703 redevances et recettes d'utilisation du domaine 1 120 840 2 220 985 2 139 134 1 826 986 1 463 202 -363 784

70311 concessions et redevances cimetières 44 037 49 271 49 381 47 563 46 675 -888

70321 droits de stationnement 950 000 1 487 715 1 281 513 1 239 743 1 081 693 -158 050

70384 forfait post-stationnement 0 340 615 506 304 282 306 181 532 -100 774

70323 redevances d'occupation du domaine public (concessionnaires) 29 029 57 087 47 162 44 426 43 655 -771

70388 autres redevances et recettes diverses (terrasses, travaux, …) 97 775 286 298 254 773 212 949 109 647 -103 302

total général 28 891 244 30 390 898 31 608 820 30 296 987 30 048 617 -904 016  
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1.2) Le budget d’investissement  
 

Les recettes d’investissement 
 

Cette année, la ville a financé les investissements par ses fonds propres :  
- les excédents de financement capitalisés de 5,309 M€  
- le FCTVA perçu par la ville au titre des dépenses d’investissement et d’entretien des 

bâtiments et de la voirie, réalisées en 2020 (1,110 M€) 
- La taxe d’aménagement (0,161 M€) 

 
Les subventions d’investissement s’élèvent à 0,165 M€. Avec les RAR, elles atteignent  
1,1 M€ liées aux différents dispositifs de subvention de l’Etat, de la Métropole du Grand Paris 
et du Sipperec.  
 
La Ville n’a pas mobilisé d’emprunt en 2021. 
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

1068 Excédents de financement capitalisés 0 2 151 925 7 000 000 3 050 642 11 293 195 4 102 578 5 309 150

10 FCTVA 574 593 675 332 586 303 612 076 942 130 2 522 096 1 109 891

10 Taxe d'aménagement 74 538 44 768 336 936 152 081 228 381 251 204 160 714

10 Versement pour dépassement PLD 49 901 0 0 16 634 0 0 0

Dotations, fonds divers et réserves 699 032 2 872 026 7 923 239 3 831 432 12 463 706 6 875 878 6 579 755

13 Amendes de police 211 773 0 212 680 141 484 80 770 0 0

13 Part. non réalisation d'aires de stationnement 0 0 0 0 0 0

13 Subventions d'investissement perçues 74 103 2 046 337 2 376 492 1 498 977 1 248 654 2 082 164 591

Subventions d'investissement 285 876 2 046 337 2 589 172 1 640 462 1 329 424 2 082 164 591

27 Autres immobilisations financières 0 0 0 0 0 0 0

Autres immobilisations financières 0 0 0 0 0 0 0

Financements propres disponibles 984 908 4 918 363 10 512 411 5 471 894 13 793 130 6 877 961 6 744 346

16 Emprunts d'équilibre 11 727 3 600 000 0 1 203 909 1 400 000 0 0

Emprunts d'équilibre 11 727 3 600 000 0 1 203 909 1 400 000 0 0

Recettes d'investissement 

 
 

Les dépenses d’investissement 
 

La ville a dépensé plus de 6,7 M€ de crédits d’équipement en 2021.  
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 2016-

2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

20 Immobilisations incorporelles 235 604,13 1 113 508,72 591 048,95 646 720,60 348 268,66 254 981,71 464 787,98

21 Immobilisations corporelles 1 607 932 848 928 962 060 1 139 640 3 343 348 7 556 083 4 081 071

21 Acquisitions foncières 3 588 822 31 491 232 48 240 11 709 431 0 5 863 0

23 Immobilisations en cours 2 371 681 2 578 101 4 425 136 3 124 973 11 742 379 612 568 1 023 546

238 Avances versées 0 0 425 761 141 920 0 0 0

Autres opérations d'équipements 2 700 2 700 0 1 800 0 0 0

Dépenses d'équipements directs 7 806 739 36 034 470 6 452 246 16 764 485 15 433 996 8 429 496 5 569 405

204 Subventions d'équipements versées 390 659 583 989 466 511 480 386 189 332 800 368 1 113 818

Subventions d'équipements versés 390 659 583 989 466 511 480 386 189 332 800 368 1 113 818

Total dépenses d'équipements 8 197 398 36 618 459 6 918 757 17 244 871 15 623 328 9 229 864 6 683 223

Dépenses d'investissement

 
 

Avec les reports, c’est près de 11,2 M€ de crédits qui ont été engagés en investissement fin 
2021.  
 
2021 est la 1ère année d’application de la PPI 2021-2025 présentée lors des premières 
orientations budgétaires de la mandature au Conseil municipal du 16 décembre 2020.  
 
C’est ainsi que 2 M€ ont été consacrés à l’entretien et au renouvellement du patrimoine 
de la collectivité : dépenses récurrentes annuelles nécessaires au maintien de l’ensemble 
du parc immobilier (Hôtel de ville, équipements culturels, scolaires et sportifs), du parc 
informatique et automobile, du mobilier et des équipements de la collectivité ainsi que des 
espaces extérieurs.   
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Saint-Mandé a financé à hauteur de 0,925 M€ différentes surcharges foncières en 2021 :   
 

Total 2021-

2025

Crédits 

ouverts 

2021

Crédits 

engagés 

2021

Taux 

d'exécution 

2021

2022

Alouette/Guyane 210 000 210 000 210 000 100,0% 0

RATP Cochereau Habitat 107 000 107 000

182 Gallieni 1 855 000 565 000 565 500 100,1% 742 000 547 500

Pointe Paul Bert 250 000 150 000 150 000 100,0% 100 000 0

66 De Gaulle 350 000 125 000 0 0,0% 175 000 175 000

Prospective surcharge foncière 2 170 500 170 500 1 000 000 1 000 000

4 942 500 1 050 000 925 500 88,1% 1 017 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000Total général

PPI - Surcharges foncières 2023 2024 2025

 
 
Par ailleurs, le programme de rénovation thermique de l’ensemble des bâtiments 
communaux a été engagé conformément à la programmation pluriannuelle : 0,873 M€ de 
crédits ont été engagés sur 0,911 M€ de crédits ouverts en 2021 (95,7%).  
   

Total 2021-

2025

Crédits 

ouverts 

2021

Crédits 

engagés 

2021

Taux 

d'exécution 

2021

2022

1 396 753 27 888 27 888 100,0% 1 200 75 355 204 110 88 200

Remplacement des fenetres salle des fêtes HDV 63 155 63 155

Rénovation thermique HDV 83 000 83 000

Remplacement des chaudières 75 000 75 000

Mise en place de robinets thermostatiques 8 000 8 000

Rénovation thermique Dépôt Jeanne d'Arc 219 888 27 888 27 888 100,0% 1 200 102 600 88 200

Rénovation thermique Centre J. Bertaud 30 710 12 200 18 510

4 65 417 27 150 25 937 95,5% 0 5 880 0 33 600

P3 Remplacement des ouvrants SV et DV 4/6/4 par des menuiseries 4/16/4 33 600 33 600

P1 Remplacement de la chaudière existante par une chaudière à condensation 25 937 26 150 25 937 99,2%

P1 Eclairage LED PM 0 1 000 0 0,0%

P1 Autres interventions 5 880 5 880

5 143 400 5 000 0 0,0% 5 000 38 400 100 000 0

P1 Remplacement des chaudières existantes Conservatoire 38 400 38 400

P2 Toiture végétalisée Conservatoire 40 000 40 000

P2 Eclairage LED Conservatoire 0 5 000 0 0,0%

P2 Mise en place d’une chaudière à condensation et mise en conformité Eglise ND 60 000 60 000

P3 Eclairage LED Eglise ND 5 000 5 000

6 376 490 9 000 0 0,0% 17 000 57 960 63 600 237 930

P3 Remplacement de l’isolation de la toiture terrasse + végétalisation Maison du Bois 125 000 125 000

P1 Remplacement des deux chaudières Maison du Bois 57 000 57 000

P2 Eclairage LED Maison du Bois 63 600 63 600

P1 Eclairage LED Wollemis 0 7 000 0 0,0%

P3 Remplacement des anciennes menuiseries aluminium extérieures C. La Tourelle 112 930 112 930

P1 Eclairage LED C. La Tourelle 17 000 17 000

P2 Eclairage LED P. Castors 0 2 000 0 0,0%

P1 Isolation des réseaux de chauffage P.Castors 960 960

7 1 533 790 439 348 421 470 95,9% 332 000 62 000 324 600 393 720

P1 Rénovation thermique - Remplacement LED La Tourelle 26 988 26 988 26 988 100,0%

P1 Mise en place de circulateurs à débits variables Tillion 12 000 12 000

P1 Remplacement Eclairage LED Tillion 99 498 102 360 99 498 97,2%

P1 Remplacement des ouvrants notamment le RDC Digeon 544 833 278 000 262 833 94,5% 282 000

P3 Remplacement de la verrière du gymnase Digeon 69 120 69 120

P1 Remplacement Eclairage LED Digeon 132 151 32 000 32 151 100,5% 50 000 50 000

P2 Remplacement des ouvrants P. Bert 649 200 324 600 324 600

8 644 545 403 596 397 805 98,6% 15 000 191 780 39 960 0

P1 mise en place de 2 chaudières gaz à condensation CS R. Vergne 212 636 212 636 212 636 100,0%

P1 Remplacement Eclairage LED CS R. Vergne 30 000 30 000

P1 Fenêtres restantes côté commandant mouchotte CS R. Vergne 75 621 75 621 75 621 100,0%

P1 Isolation ext. et réfection Mur Gymnase CS R. Vergne 43 489 43 489 43 489 100,0%

P2 Remplacement des menuiseries extérieures G. Benzoni 39 960 39 960

P1 Mise en place de radiateurs électriques performants G. Benzoni 13 200 13 200

P1 Remplacement Eclairage LED G. Benzoni 10 000 10 000

P1 Remplacement des menuiseries extérieures en simple vitrage S.O 18 000 18 000

P1 Remplacement chaudière gaz à condensation + ballon de stockage ECS S.O 64 948 64 950 64 948 100,0%

P1 Remplacement Eclairage LED S.O 20 000 20 000

P1 Remplacement des panneaux ray. électriques dans les sanitaires dojo 1 680 1 680

P2 Remplacement des convecteurs électriques Salle Boitelle 9 000 9 000

P3 Mise en place de LED Salle Boitelle 3 500 3 500

P1 Commande de chauffage régulation St. Minimes 15 000 15 000

P1 Remplacement des ouvrants bois par des menuiseries peu émissives St. Minimes 26 400 26 400

P1 Mise en place d’une production d’ECS par panneaux solaires therm. St. Minimes 60 000 60 000

P2 Remplacement Eclairage LED St. Minimes 1 112 6 900 1 112 16,1%

3 160 395 911 982 873 100 95,7% 370 200 431 375 732 270 753 450

PPI - Programme de Rénovation Thermique

Sécurité et tranquillité publique Locaux PM

2023 2024 2025

Administration générale

Total général

Sport et vie associative

Vie scolaire et périscolaire

Affaires culturelles, enseignement artistique et patrimoine

Petite enfance et familles
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Le programme de requalification urbaine planifié sur 5 ans a également été engagé en 
2021 (1,675 M€) avec la requalification de l’avenue Quihou et le lancement des études 
d’aménagement de la pointe P. Bert et de la rue B. Lévy (travaux en 2022).  
 

Total 2021-

2025

Crédits 

ouverts 

2021

Crédits 

engagés 

2021

Taux 

d'exécution 

2021

2022

phase 1 réaménagement quartier nord

T1 Avenue Quihou 1 459 865 1 235 000 1 459 865 118,2%

T1 rue Plisson 650 000 75 000 0 0,0% 650 000

T1  rue Viteau + Faÿs 639 345 14 345 #DIV/0! 625 000

T1 Lagny 75 000 75 000

T1  Place Leclerc 765 000 765 000

T1, Galieni 750 000 750 000

T1 rue des vallées 550 000 550 000

T2 Avenue Joffre 2 028 035 0 28 035 #DIV/0! 2 000 000

phase 2 réaménagement du Val de Gaulle

Requalification Val de Gaulle 1 635 000 75 000 0 0,0% 135 000 1 500 000

phase 3 réaménagement quartier sud

Aménagement pte Paul Bert requalification rue + square + aire de jeux 1 323 055 950 000 73 055 7,7% 1 250 000

Aménagement rue Benoit Levy 700 015 850 000 100 015 11,8% 600 000

10 575 315 3 185 000 1 675 315 52,6% 5 335 000 1 500 000 1 515 000 550 000Total général

PPI - Programme de rénovation urbaine 2023 2024 2025

 
 
Enfin, d’autres mesures nouvelles ont été engagées en 2021 et ce conformément aux 
engagements pris :  
 

- en matière de sécurité avec la poursuite du déploiement de la vidéo protection (0,176 
M€) et l’achat de matériels de protection divers pour la Police Municipale (0,065 M€) ;  

- le lancement des études de la construction de la nouvelle médiathèque (0,040 M€) ;  
- le lancement des études pour l’aménagement des cours oasis à l’école P. Bert  

(0,016 M€) ; 
- la mise de capteurs CO2 dans les écoles (0,020 M€) ; 
- la construction de la nouvelle crèche rue Pasteur pour 0,540 M€ ;  
- les travaux de rénovation des équipements sportifs CS R. Vergne salle Benzoni et les 

vestiaires du stade des Minimes (0,415 M€) ; 
- le mur d’escalade (0,060 M€).  
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II) Une santé financière solide fin 2021  
 
 

2.1) L’évolution des indicateurs de gestion    
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 

2016-2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

dépenses de gestion courante 35 526 907 35 400 835 35 075 765 35 334 502 35 348 315 35 654 570 36 554 313

évol. n-1 1,5% -0,4% -0,9% 0,0% 0,9% 2,5%

recettes de gestion courante 42 681 494 42 530 444 43 611 329 42 941 089 44 819 765 42 483 500 43 454 856

évol. n-1 1,5% -0,4% 2,5% 4,4% -5,2% 2,3%

épargne de gestion 7 154 588 7 129 609 8 535 564 7 606 587 9 471 450 6 828 930 6 900 543

écart n-1 104 628 -24 979 1 405 955 1 864 864 -2 642 520 71 613

évol. n-1 1,5% -0,3% 19,7% 24,5% -27,9% 1,0%

 +/- résultats financiers -627 824 -594 398 -563 053 -595 092 -495 683 -524 793 -334 572

charges exceptionnelles 1 685 701 1 467 474 1 313 962 1 489 046 1 387 275 1 059 450 1 267 580

produits de cession 0 35 485 700 4 500 11 830 067 1 000 3 325 900 39 030

fonds de garantie Etat 292 420

autres produits exceptionnels 455 907 114 852 191 823 254 194 73 043 52 587 171 546

 +/- produits et charges except. -1 229 794 34 133 078 -1 117 639 10 595 215 -1 313 232 2 319 037 -764 584

épargne brute 5 296 970 40 668 289 6 854 872 17 606 710 7 662 536 8 672 174 5 801 387

écart n-1 143 139 35 371 319 -33 813 417 -9 944 175 1 009 639 -2 870 787

évol. n-1 2,8% 667,8% -83,1% -56,5% 13,2% -33,1%

épargne brute structurelle ( hors cession) 6 526 764 6 535 211 7 972 511 7 011 495 8 975 767 6 353 137 6 565 972

écart n-1 579 083 8 447 1 437 300 1 964 272 -2 622 630 212 835

évol. n-1 9,7% 0,1% 22,0% 28,0% -29,2% 3,4%

remboursement capital dette 1 411 352 1 446 098 1 592 872 1 483 441 1 588 616 1 647 462 1 522 591

épargne nette 3 885 618 39 222 191 5 262 000 16 123 270 6 073 920 7 024 713 4 278 796

écart n-1 116 654 35 336 573 -33 960 190 -10 049 350 950 793 -2 745 917

évol. n-1 3,1% 909,4% -86,6% -62,3% 15,7% -39,1%

épargne nette structurelle ( hors cession) 5 115 412 5 089 112 6 379 639 5 528 054 7 387 152 4 705 676 5 043 381

écart n-1 552 598 -26 299 1 290 527 1 859 097 -2 681 476 337 705

évol. n-1 12,1% -0,5% 25,4% 33,6% -36,3% 7,2%

Evol financière

 
 
 

Les effets de la crise sanitaire ont eu pour conséquence directe la hausse de dépenses 
imprévues (ex : ouverture des cellules, achat de masques, protocole sanitaire à respecter 
etc..) et la perte de recettes communales (redevance, droits mutations, droit voirie, etc..). Les 
dépenses de gestion courante ont ainsi augmenté de 0,9% et les recettes de gestion 
courante ont chuté de plus de 5% provoquant ainsi un effondrement de l’épargne de gestion 
en 2020 (6,8 M€ soit -2,6 M€ par rapport à 2019 et -0,8 M€ par rapport à la moyenne 
constatée entre 2016 et 2018).   
 
En 2021, l’épargne de gestion se rétablit et s’élève à 6,9 M€ avec un hausse des dépenses 
et des recettes de gestion respectivement de +2,5% et de +2,3%. Elle reste malgré tout en 
dessous des épargnes de gestion d’avant crise (-2,5 M€ par rapport à 2019 et -0,7 M€ par 
rapport à la moyenne constatée entre 2016 et 2018).    
 

L’épargne brute s’établit à 6,6 M€ fin 2021 grâce notamment à une gestion rigoureuse de la 
dette. Elle reste largement supérieure au remboursement du capital de la dette (1,5 M€), 
dégageant ainsi une épargne nette positive de plus de 5 M€ en 2021 contre 4,7 M€ en 2020.   
 

2.2) Le stock de dette et la capacité de désendettement  
 
Le stock de dette au 31/12/2021 
 
Les 3 emprunts contractualisés en 2020 et 2021 pour un montant global de 9,8 M€ n’ont pas 
été mobilisés. Le stock de dette s’établit à 16,9 M€ fin 2021.  
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Net du fonds de soutien, il est de 15,7 M€, en baisse de 1,3 M€ par rapport à 2020 et de  
2,8 M€ par rapport à 2019. La ville poursuit donc son désendettement.  
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 

2016-2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

 - remboursement capital dette 1 411 352 1 446 098 1 592 872 1 483 441 1 588 616 1 647 462 1 522 591

 + emprunts mobilisés 0 3 600 000 0 1 200 000 1 400 000 0 0

 + / - variation encours de dette -1 411 352 2 153 902 -1 592 872 -283 441 -188 616 -1 647 462 -1 522 591

 + indemnité recapitalisée 198 000 0 0

encours de dette 19 532 982 21 686 884 20 094 013 20 437 960 20 103 397 18 455 935 16 933 344

fonds de soutien

restant dû au 31/12
2 073 321 1 900 544 1 727 767 1 900 544 1 554 990 1 382 214 1 209 437

encours de dette

net du fonds de soutien
17 459 662 19 786 340 18 366 245 18 537 416 18 548 407 17 073 722 15 723 908

Evol dette

 
 
 

La dette actuelle s’éteindra en 2043. Sa durée résiduelle est de 10 ans :    
 

Années
CRD début 

d'exercice
Capital amorti Intérêts Flux total CRD fin d'exercice

2021 18 456 065,73  €   1 522 590,96  €   561 718,74  €   2 084 309,70  €  16 933 474,77  €  

2022 16 933 474,77  €   1 650 895,72  €   443 252,94  €   2 094 148,66  €  18 082 579,05  €  

2023 18 082 579,05  €   1 956 369,81  €   459 401,24  €   2 415 771,05  €  23 126 209,24  €  

2024 23 126 209,24  €   2 170 070,97  €   444 211,88  €   2 614 282,85  €  20 956 138,27  €  

2025 20 956 138,27  €   2 200 499,25  €   393 159,14  €   2 593 658,39  €  18 755 639,02  €  

2026 18 755 639,02  €   2 153 278,50  €   342 706,08  €   2 495 984,58  €  16 602 360,52  €  

2027 16 602 360,52  €   2 028 735,13  €   292 215,86  €   2 320 950,99  €  14 573 625,39  €  

2028 14 573 625,39  €   1 989 691,23  €   246 023,54  €   2 235 714,77  €  12 583 934,16  €  

2029 12 583 934,16  €   1 988 805,85  €   202 507,28  €   2 191 313,13  €  10 595 128,31  €  

2030 10 595 128,31  €   1 535 992,37  €   163 039,10  €   1 699 031,47  €  9 059 135,94  €    

2031 9 059 135,94  €     1 477 685,81  €   134 519,79  €   1 612 205,60  €  7 581 450,13  €    

2032 7 581 450,13  €     1 456 496,00  €   105 561,39  €   1 562 057,39  €  6 124 954,13  €    

2033 6 124 954,13  €     1 238 080,12  €   76 848,85  €    1 314 928,97  €  4 886 874,01  €    

2034 4 886 874,01  €     1 265 455,19  €   51 945,46  €    1 317 400,65  €  3 621 418,82  €    

2035 3 621 418,82  €     732 242,00  €     26 553,97  €    758 795,97  €     2 889 176,82  €    

2036 2 889 176,82  €     537 932,52  €     17 963,15  €    555 895,67  €     2 351 244,30  €    

2037 2 351 244,30  €     444 598,98  €     14 266,42  €    458 865,40  €     1 906 645,32  €    

2038 1 906 645,32  €     351 265,84  €     11 675,67  €    362 941,51  €     1 555 379,48  €    

2039 1 555 379,48  €     351 265,84  €     9 361,43  €      360 627,27  €     1 204 113,64  €    

2040 1 204 113,64  €     351 265,84  €     7 047,18  €      358 313,02  €     852 847,80  €      

2041 852 847,80  €       351 265,84  €     4 732,95  €      355 998,79  €     501 581,96  €      

2042 501 581,96  €       351 265,84  €     2 418,70  €      353 684,54  €     150 316,12  €      

2043 150 316,12  €       150 316,12  €     341,52  €         150 657,64  €     0,00 €                  
 

La structure de la dette : une dette sécurisée à 100% au 31/12/2021 
 
Fin 2021, la collectivité affiche une dette à 100% sécurisée (classée 1A selon la Charte 
de Gissler).   
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Dette classée selon la charte Gissler au 31/12/2021 :  
 

 
 
 
Dette par type de risque au 31/12/2021 :  
 
L’encours de dette fin 2021 est composé, de la manière suivante :   

- 87,39% à taux fixe,  
- 12,61% de taux variable qui ne présentent pas de risques particuliers (classé 1A 

selon la charte Gissler).  
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La capacité de désendettement reste à un niveau toujours aussi performant au 31/12/2021 
 
La capacité de désendettement est de 2,7 ans fin 2021 (largement inférieure au plafond fixé 
à 12 ans par l’Etat dans la loi de programmation des finances publiques 2018-2022). Le taux 
d’endettement s’améliore passant de 37,1% en 2020 à 35,7% en 2021.  
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Moy CA 

2016-2018
CA 2019 CA 2020 CA 2021

encours de dette

net du fonds de soutien
17 459 662 19 786 340 18 366 245 18 537 416 18 548 407 17 073 722 15 723 908

capacité de désendettement 

(nbre années)
3,3 0,5 2,7 1,1 2,4 2,0 2,7

tx d'endettement

 (encours de dette / recettes réelles f)
40,6% 25,3% 41,8% 35,9% 41,2% 37,1% 35,7%

Evol dette

 
 
 

Evolution de la capacité de désendettement (en nombre d’années) 
 
 

 
 

 

CONCLUSION 
 
L’année 2021 a été marquée par le prolongement de la crise sanitaire impactant pour la 
deuxième année consécutive les recettes et les dépenses de la collectivité. La Ville de Saint-
Mandé a été exemplaire depuis le début de la pandémie en déployant des moyens forts pour 
aider à la lutte contre le Covid 
 
La commune a néanmoins pu lancer le programme de la mandature conformément aux 
engagements pris et aux orientations prioritaires affichés en début de mandat et ce 
notamment grâce à une situation financière solide. L’année 2021 est en réalité la première 
année de mise en œuvre du programme de la mandature.  
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L’équipe municipale a fait le choix d’une gestion rigoureuse de façon à garantir la solidité de 
la situation financière de la Ville. Le tout, sans augmenter les taux d’imposition qui restent 
parmi les plus faibles du Val-de-Marne. Ces choix permettent de financer une politique 
d’investissement ambitieuse et programmée tout en assurant un service public d’excellence.  
 
Le Compte Administratif qui est présenté démontre donc la diversité et la richesse des 
projets et actions mis en œuvre quotidiennement au service des Saint-Mandéens.  
 
Je vous demande, mes Chers (es) Collègues, vu l’avis favorable de la commission 
municipale finances et évaluation des politiques publiques, ressources humaines, 
administration générale, réunie le 14 juin 2022, d’adopter le Compte Administratif 2021 de la 
Commune. 
 

 
LE RAPPORTEUR 
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Annexe : présentation des principales actions menées en 2021 
 

Les investissements et les différentes actions menés en 2021 ont concerné 
principalement les secteurs de l’enseignement et de la famille (20%), de l’aménagement et 
des services urbains (18,2%) ainsi que le sport, la jeunesse et la culture (15,3%).     

 

Politiques publiques (M€) Fonctionnement Investissement 
Toutes 

sections 
Part.  

enseignement/famille 8,7 1,5 10,2 20,0% 

aménagement et services urbains 4,1 5,2 9,3 18,2% 

sport et jeunesse 3,8 1,1 4,9 9,6% 

culture (dont CRESCO) 2,3 0,6 2,9 5,7% 

sécurité et salubrités publiques 1,7 0,3 2,0 3,9% 

logement  0,9 0,9 1,8 3,5% 

interventions sociales 1,6 0,0 1,6 3,1% 

actions économiques 0,3 0,3 0,6 1,2% 

administration générale 9,3 1,3 10,6 20,8% 

non ventilables 5,6 1,5 7,1 13,9% 

total général 38,3 12,7 51,0 100,0% 

 

Enseignement/ Famille  
 

Activités scolaires : 
Nombre d’élèves accueillis sur l’année scolaire 2021-2022 : 1 579 élèves (609 en 
maternelles et 970 en élémentaires). 
Du 6 au 26 avril 2021 : fermeture des écoles avec accueil des enfants des personnels 
prioritaires (dont 2 semaines de vacances). 
 
Quelques chiffres : 

 dotation de 36€ par élève pour les fournitures scolaires 
 un car mis à disposition de chacune des 63 classes de la Ville 
 participation à l’organisation des classes de découverte à hauteur de 50€ par élève  
 participation aux frais de fonctionnement de l’école Notre Dame : 276 725 € pour 97 

élèves en maternelle et 193 élèves en élémentaires 
 participation aux frais de fonctionnement de l’école Decroly : 54 192 € pour 48 élèves 

Saint-Mandéens inscrits 
 subvention versée à l’école Ohel Barouch : 32 670 € pour 121 élèves  

 
Activités périscolaires :  
La fréquentation des accueils de loisirs pendant les vacances est restée stable par rapport 
2020 (sauf printemps 2021 en raison du contexte Covid-19). 

 

Dans le détail : 
- hiver 2021 : 319 présences/ jour sur 10 jours  
- juillet 2021 : 354 présences/ jour sur 17 jours  
- août 2021 : 143 présences/ jour sur 22 jours 

- La Toussaint 2021 : 415 présences/ jour sur 9 jours  
- Noël 2021 : 232 présences/jour sur 10 jours  

soit une moyenne de 275 enfants par jour (moyenne 2020 : 280 enfants). 
 

Des nouveaux séjours (4) ont été proposés durant l'été et ont permis à 66 enfants et jeunes 
de partir (le séjour ski n’a pas eu lieu à cause de la crise sanitaire). 
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Petite Enfance :  
Nombre berceaux municipaux 2021 selon agréments : 120 places 
Nombre de places réservées : 55 places dont 5 places supplémentaires réservées en 2021 
chez Babilou 
Nombre de berceaux en délégation de service public selon agréments : 93 places 
  
A noter également :  
 

 Le versement d’une subvention annuelle de 140 000 € (16 places) pour la crèche 
parentale des petit castors 16 places 

 L’AMGED (Allocation municipale de garde d’enfant à domicile) : versement à 49  
familles pour un total de 36 591 € (soit 746 € environ par familles).  
 

Aménagement et services urbains  
 
Conformément à l’engagement pris de renforcer l’identité qualitative de Saint-Mandé et son 
cadre de vie privilégié, une grande opération de rehabilitation du Quartier Nord a débuté en 
2021.   
 
Les travaux de rénovation de l’avenue Quihou ont commencé au mois de juillet 2021. Ils ont 
marqué le début de la mise en œuvre du programme de travaux de la mandature sur le 
quartier Nord. La rue a été achevée en 2022. 
 
Les travaux ont consisté à redistribuer les espaces voirie/trottoir. L’objectif : donner plus de 
place aux piétons et aux circulations douces sans diminuer le nombre de places de 
stationnement. Autre objectif : l’embellissement du cadre de vie avec une végétalisation 
qualitative de l’espace public (plantation d’arbres à petites feuilles, arbustes, rosiers et 
plantes vivaces).  
 
La deuxième tranche de travaux prévue en 2022, concerne les rues Viteau, Faÿs (entre la 
rue Viteau et l’avenue de Paris) et Lagny. Cette dernière commencera le 20 juin 2022 et 
respectera la Charte d’aménagement définie par la Ville qui sert désormais de cadre pour les 
aménagements urbains futurs (en particulier ceux prévus au Nord de la Ville). 
 
La municipalité a souhaité également moderniser, revaloriser, et apporter de nouvelles 
fonctionnalités à la Pointe Paul Bert. Aussi, il est prévu la création d’un Pôle musical, d’une 
résidence étudiante, d’un Centre technique municipal, et d’un nouvel espace paysager. 
Commencées en 2016, les études concernant le projet d’aménagement de la Pointe Paul 
Bert se sont concrétisées en 2021.  
Le jardin va être entièrement réaménagé afin que cet espace réponde aux attentes des 
riverains, concertés en début d’année 2022.   
La pointe Paul Bert a donc été repensée et redessinée afin d’offrir un cadre de vie apaisé et 
sécurisé, qui prend en compte la préservation du patrimoine de la Ville. Ces travaux 
s’inscrivent dans un programme d’aménagement plus global qui contribuera à réformer la 
Ville. 
 
Comme chaque année, la ville a investi pour la maintenance de équipements de défense 
extérieure contre l’incendie (DECI) sur plusieurs hydrants (poteaux et bouches incendie). 
 
A la rentrée de septembre, la mission de définition des cours d’école oasis a été lancée pour 
un rendu en fin d’année. 
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La serre située au cimetière Sud a été entièrement rénovée. Un carré du cimetière a été 
réaménagé afin d’améliorer la biodiversité ainsi que le verdissement global du cimetière. 
 
La haie de l’avenue Gambetta a également été entièrement réaménagée afin de la rendre 
plus attractive et moderne.  
 
Comme chaque année, les services ont procédé à l’achat et à l’installation de mobiliers 
urbains (bancs, potelets, barrières, corbeilles de voirie), à la mise à niveau du stock de sel 
de déneigement, à des réfections ponctuelles de trottoirs, à l’entretien des bornes et poteaux 
d’incendie, aux travaux d’entretien et de rénovation des installations d’éclairage public et de 
signalisation lumineuse tricolore, avec notamment le remplacement de signaux piétons 
sonores pour les personnes mal et non-voyantes, la mise en peinture de l’ensemble des 
candélabres de la ville, et l’installation d’un très grand sapin place Charles Digeon ainsi que 
de décorations de fin d’année.  
 
Dans la continuité des années précédentes, les équipes ont entretenu les espaces verts par 
la replantation d’arbres, achat de plantes annuelles, d’arbustes et fleurs, les élagages 
d’entretien des arbres et bien sûr l’arrosage de tous ces espaces verts durant la période 
estivale. Les jeux et sols souples dans les écoles et crèches ont été entretenus et nettoyés. 
 
Enfin, dans la continuité de la réforme de la flotte automobile communale, la ville a fait 
l’acquisition d’un nouveau véhicule pour la Police Municipale ainsi que de 2 fourgonnettes 
pour les services techniques. Ces véhicules sont tous électriques. 
 
Un fourgon plateau benne a remplacé celui de l’équipe de collecte des corbeilles de voirie. 
Par ailleurs, un fourgon 20 m3 à hayon est venu remplacer 2 anciens fourgons des services 
du bâtiment et des sports. Ce véhicule est mutualisé avec les équipes du Service Intérieur et 
de la Logistique. Il est à la fois pratique et permet de travailler en sécurité pour les 
manutentions. 
 

Le sport et la jeunesse 
 
Suite à la crise sanitaire, la ville a souhaité repartir sur une dynamique volontariste. La Ville a 
pu ainsi accueillir, dans de très bonnes conditions, l'ensemble des associations sportives de 
la ville (plus d'une trentaine) dans les 5 établissements recevant du public. 
  
En parallèle, le service des sports a lancé une ouverture nocturne de la piscine en semaine 
avec une ouverture jusqu'à 22h le mercredi (contre 20h précédemment). Elle a accueilli de 
nouvelles manifestations sportives, participé à la logistique de la grande parade de Noël et 
créer une structure artificielle d'escalade flambant neuve pour plus de 60 K€ 
d'investissement. Elle a, par ailleurs, relancé des manifestations historiques, comme la fête 
des familles, avec plus d'un millier de personnes, et le Challenge Bertaud, qui a accueilli les 
4 écoles primaires de la ville avec près de 90 enfants. 
 
La ville a créé le Pôle jeunesse au sein de la Direction de la Famille avec le recrutement 
d’une Coordinatrice jeunesse en septembre 2021 qui a permis d’organiser une session de 
BAFA en novembre 2021. Le recrutement d’une Coordinatrice jeunesse répond à 
l’engagement pris de définir et mettre en place une politique jeunesse, afin de mettre en 
œuvre les orientations de la municipalité : 

- Favoriser l’émergence et l’accompagnement des projets portés par les jeunes Saint-
Mandéens. 

- Proposer et initier des actions adaptées aux besoins des jeunes. 
- Valoriser, susciter et soutenir les initiatives des jeunes Saint-Mandéens. 
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Le développement culturel  
 
La politique culturelle a poursuivi son développement tout en travaillant les projets 
transversaux. 
 
Deux projets d’investissement sont au cœur du projet de la ville poursuivant ainsi le maillage 
culturel. 

 L’extension du conservatoire sur la pointe Paul Bert (ouverture prévue à l’automne 
2022) ; 

 La rénovation de la médiathèque avec le lancement des études pré-opérationnelles 
(ouverture prévue début 2025). 
 

Conservatoire | 737 inscrits. 448 heures d’enseignement. 35 professeurs. 2 administratifs. 1 
régisseur. 
Le conservatoire s’est doté d’un projet d’établissement structurant ainsi son offre 
pédagogique et mis l’accent sur les musiques actuelles. 
 
2021 a également été l’occasion de renouveler le mobilier pédagogique et de lancer un 
marché pour l’acquisition d’un nouveau logiciel métier. 
 
L’année 2021 a été marquée par une politique de diffusion et de rayonnement : 
- Examens départementaux des instruments à vents (cuivres) accueillis  
- Représentations à Cresco, à La Canopée, pendant la Fête de la Musique 
 
Médiathèque | 2 226 adhérents. 79 293 prêts, dont 43 600 en jeunesse. 
Projet de politique documentaire : analyse des fonds, rééquilibrage des collections, ouverture 
aux collections numériques. 
 
Outre l’écriture du projet de politique documentaire, les équipes ont travaillé à l’écriture du 
projet scientifique et culturel en vue de la rénovation de la médiathèque. 
 
Cresco | 1 600 spectateurs pour 8 représentations (Saison écourtée du fait de la covid). Taux 
de remplissage : 80%. 78 ateliers hebdomadaires. 9 agents.  
 
Obtention du subventionnement d’1 Microfolie à Cresco. 
Poursuite des aménagements : création du studio vidéo en lien avec la Microfolie. 
4 compagnies accueillies en résidence actuellement en tournée en France. 
Mise en place d’une programmation cinéma et d’une saison dédiée au jeune public. 
 
Archives | 200 communications d’archives. 
Le service des archives et de la documentation a intégré la Direction des Affaires culturelles 
afin de valoriser son action en faveur du patrimoine de la ville en : 

- Participant à la création du 1er jeu du patrimoine 
- Alimentant la rubrique Histoire du Bulletin Municipal et la rubrique de la Lettre 

culturelle 
- Menant la réflexion sur la valorisation du patrimoine Arts plastiques 

 

Sécurité et salubrités publiques  
 
2021 a été une année de transition pour la Police Municipale. Ainsi, peu d’investissements 
importants ont été réalisés. Cependant, la Police Municipale a investi dans la mise en place 
d’une brigade cynophile. Elle a également acquis différents matériels, tel qu’un cinémomètre 
ou encore des stop sticks ou un tube balistique court pour un coût d’environ 10 800 €.  
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Par ailleurs, dans le cadre du projet politique « Ville prudente » une action d’envergure a été 
menée sur les radars pédagogiques. Ainsi, dix radars ont été posés sur la Ville.  
 
Enfin, en vue de l’exécution d’un engagement de campagne de Monsieur le Maire, trois 
nouvelles caméras de vidéo-protection ont été installées à la fin de l’année 2021.  
 

Interventions sociales  
 

Saint-Mandé a maintenu son soutien aux activités du CCAS en 2021. La subvention 
d’équilibre versée en 2021 par la Ville est de 0,900 M€.  
 
Le budget de fonctionnement du CCAS s’est élevé à 1,9 M€ finançant au-delà des frais 
généraux de l’établissement :  
 

- Le service de téléalarme ;  
- Le portage de repas à domicile (15 460 repas en 2021) ;  
- Les sorties : 2 sorties ont pu être réalisées en fin d’année (Vaux le Vicomte et Féérie 

de Noël à Reims) ;  
- Les festivités de fin d’année : 1720 coffrets offerts, en remplacement du traditionnel 

repas et spectacle dansant, 200 colis offerts aux Saint-Mandéens non imposables, 
110 colis distribués dans les maisons de retraite. 

 
Par ailleurs, le CCAS a augmenté le nombre d’aides et de secours d’urgence en 2021  
avec le versement de :  
 

- l’allocation forfaitaire qui a permis d’assurer aux personnes âgées un revenu 
supplémentaire minimum (32 604 €) ;  

- aides et chèques alimentaires remis aux familles les plus en difficultés (25 600 €);  
- aide au transport des personnes âgées pouvant aller jusqu’à 280€/an et par 

demandeur (2 815 €) ; 
- mise à disposition d’un psychologue de l’association 3ème Rive pour les familles. En 

2021, 10 familles ont été reçues, suivies et orientées par l’association.  
 
Par ailleurs, concernant le plan canicule du 1er juin au 15 septembre, le CCAS a acheté des 
brumisateurs, des masques, du gel. Ils ont été distribués directement au domicile des 
personnes fragiles inscrites sur le registre de la canicule. 
 
Enfin, le CCAS a versé en 2021 une subvention d’équilibre de 75 926 € au budget du Centre 
de soins Infirmiers (CSI). L’activité du CSI est restée stable malgré le contexte de crise 
sanitaire. Durant toute cette période, la stabilité de l’équipe de professionnels a permis de 
garantir et de prodiguer des soins de qualité :  
 

- soins à domicile et au centre (sur rdv) de 6h45 à 19h15 et 7j/7. 
- astreinte téléphonique est également en place les week-ends et jours fériés. 
- activité : file active de 405 patients (tous profils confondus). L’âge des patients pris en 

charge se situe principalement entre 60 ans et 80 ans, mais on  note une évolution 
des moins de 60 ans et parmi eux, quelques mineurs et jeunes adultes. 

 
Concernant le SSIAD, avec une capacité de 57 places, celui-ci a permis d’assurer  le 
maintien à domicile de personnes âgées de plus de 60 ans en perte d’autonomie. Malgré le 
contexte la qualité et de la sécurité des soins ont été garanties en 2021.  
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L’habitat et le développement durable 
 
Plusieurs versements de surcharges foncières ont été faits en 2021 : 

 Opération Paris Habitat (182 avenue Gallieni et croisement avenue Joffre et rue des 
Vallées) : 565 000 € (1er versement) 

 Opération Valophis Habitat immeuble Alouette Guyane : 210 000 € (solde) 

 Opération Vilogia Pointe Paul Bert : 150 000 € (2nd versement) 
  
L’opération d’extension du conservatoire et de création d’un Centre technique municipal a 
fait l’objet d’un complément de prix de 188 000 € HT. 
 

Actions économiques et vie commerçante 
 
La Ville a renforcé de façon exceptionnelle son soutien aux entreprises et aux commerçants 
de Saint-Mandé pendant la crise sanitaire avec le versement d’un fonds de garantie versé 
aux entreprises en lien avec l’EPT et la CCI (100 000 €) et le prolongement de l’exonération 
des droits de terrasse accordée aux commerçants durant toute l’année 2021.  
 
Elle a également poursuivi son soutien aux commerçants avec le dispositif de rénovation des 
devantures commerciales (4 opérations en 2021). 
 
Par ailleurs, elle a maintenu la gestion des 3 boutiques éphémères situées avenue De 
Gaulle en plein centre-ville en lien avec la CCI. Enfin, la Ville a poursuivi son objectif de 
favoriser un développement équilibré des activités commerciales sur le territoire, en 
reprenant au cours de l’année 2021, le local commercial situé au 48 rue Jeanne d’Arc 
laissé vacant.  
 

Evènements, fêtes animations et vie associative  
 
La municipalité se mobilise pour offrir aux Saint-Mandéens des manifestations conviviales et 
familiales.  Festives, culturelles ou sportives, de nombreuses manifestations animent ainsi la 
Ville tout au long de l’année. Leur diversité, l’ambiance familiale qui y règne et le caractère 
multigénérationnel de cettenouvelle programmation d’animations en assurent l’attractivité 
pour tous les Saint-Mandéens. 
 
Outre l’organisation d’opérations événementielles récurrentes comme : 
 
- Les 3 samedis de Braderies estivales les 12 - 19 et 26 juin, dans le Val de Gaulle piéton, 

- Le Forum des associations le premier week-end de septembre 

- La Fête d’Automne le 11 septembre (vide-grenier, récolte du miel, fête des jardins, fête de 
la pomme), dans le Val de Gaulle piéton, les jardins de l’Hôtel de Ville, la Mairie et sur les 
places Gallieni et Leclerc, 

 

En 2021, il a été organisé de nouveaux gros événements, à savoir : 
 
- « Saint-Mandé fête l’été » du mercredi 7 au mercredi 28 juillet, dans le jardin Alexandra 
David-Néel,  

- « Marché de Noël » du vendredi 10 au dimanche 12 décembre, sur le parvis de l’Hôtel de 
Ville, 

- « La Grande parade de Noël » le dimanche 12 décembre, sur l’avenue du Général de 
Gaulle, 
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- « Opération patinoire » du vendredi 17 décembre au dimanche 2 janvier, dans le jardin 
Alexandra David-Néel. 

 
A ces événements, se sont rajoutées deux animations : 
 
- Une « Visite commentée de la ville en petit-train » le 18 septembre lors de la cérémonie  
d’ « Accueil des nouveaux Saint-Mandéens », 

- Un spectacle de magie « La malle enchantée » le samedi 11 décembre lors du « Noël des 
enfants du personnel. 

 
Concernant la vie associative, la Municipalité a maintenu son effort en faveur du soutien aux 
associations durant la pandémie. 251 832 € de subvention ont été attribués en 2021. La Ville 
a également soutenu le milieu associatif par diverses aides en nature.  
 
Des manifestations ont également pu se tenir en 2021 : les différentes cérémonies 
patriotiques (parfois en comité restreint), la Journée des Associations et la Fête du Sport, le 
Salon de l’Association Nationale des Artistes Français, le Salon de la Semaine de l’Art 
Contemporain, les animations du Téléthon… 

 
Administration générale  

 
Direction du Patrimoine bâti   
 
Les travaux d’investissement pour l’année 2021 ont représenté un budget total de 2,6 M€ 
 
- Transition énergétique : remplacement de l’éclairage en LED et des chaudières dans une 

partie des bâtiments communaux ainsi que le remplacement des ouvrants à l’école 
Charles Digeon et au Centre sportif Roger Vergne ;  

- Continuité de l’agenda programmé (Ad’AP) pour les personnes à mobilité réduite : 
travaux d’accessibilité (pose de mains courantes, pose de nez de marches, 
d’équipements PMR, rampes d’accès, aménagements sanitaires…) ; 

- Travaux dans les écoles et les crèches : remplacement des bardages bois de la crèche 
des P’tits Wollémis, mise en place de capteurs CO2 dans toutes les classes, réfections 
des sanitaires du rdc de l’école Charles Digeon ;  

- Travaux de sécurisation des ascenseurs ; 

- Travaux de gros entretien des bâtiments sportifs : réfection des vestiaires du stade des 
minimes, pose de faux plafonds et flocage au Gymnase Benzoni, peinture et traitement 
des bois de la Maison Rolland Boitelle ; 

- Travaux d’entretien, de mise en sécurité et d’embellissement dans l’ensemble des 
bâtiments communaux.  
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Répartition des dépenses Patrimoine bâti d’investissement par secteur : 
 

 
 
 
Les dépenses de fonctionnement pour l’année 2021 liées au fonctionnement des bâtiments 
communaux : maintenance, entretien courant, consommations des fluides, assurance des 
biens et contrôles réglementaires ont représenté un budget total de 1,694 M€. 
 
 
 

Répartition des dépenses Patrimoine bâti (investissement et fonctionnement) par secteur : 
 

 
 
 
Accueil Unique  
 
En 2021 le budget investissement du service de l’accueil unique a été consacré aux 
cimetières, avec la reprise de 26 concessions funéraires et l’achat de 10 urnes pour les 
élections.  
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Direction des systèmes d’information (DSI)   
 
Les faits marquants en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Démarche d’amélioration continue de l’information et des démarches en ligne : 

- les demandes en ligne sont en hausse de 30% sur 2 ans et les appels en baisse de 
25% 

- amélioration de la pré-inscription et réinscription en ligne pour le conservatoire 

- les usagers règlent 55% des factures en ligne et 35% par prélèvement 

- 180 000 SMS d’information envoyés vers les familles 

- urbanisme : 100% des demandes de renseignements et de certificats sont déposées 

en ligne. Pour les permis de construire 95% sont déposés en ligne, pour les 

déclarations préalables c’est 30%. Saint-Mandé est l’une des premières villes de 

France sur ce sujet. 

- mise en place de l’informatique et de la téléphonie pour le centre de vaccination, 

interventions assurées 7/7j 

 
Quelques chiffres clés en 2021  
 

- 1630 demandes de service ou d’assistance traitées 

- 13 projets livrés pour l’efficience de l’administration et l’accès des citoyens à une offre 
étendue de services en ligne 

- 3 écoles élémentaires supplémentaires équipées de matériels informatiques et 
d’écrans interactifs pour toutes les classes 

- Sur 365 jours, l’informatique et de la téléphonie ont été disponible 99,4% du temps 
(24/24h), 1 seul incident majeur avec une situation rétablie en 3 heures 

- Aucune mise en défaut de la sécurité informatique, malgré une attaque de 75 000 
tentatives d’effractions par heure pendant 4 mois. 
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Communication et relations publiques 
 
L’année 2021 a été aussi singulière que 2020 pour la direction de la communication et des 
relations publiques. En cette seconde année de pandémie mondiale, l’équipe a été fortement 
mobilisée afin d’assurer les missions du quotidien tout en faisant avancer les projets.  
 
Les faits marquants en 2021 
 
- Tous les médias numériques de la Ville ont été renforcés pour informer au mieux les Saint-
Mandéens. La communication vidéo a poursuivi son déploiement sur les réseaux sociaux, 
avec notamment la diffusion des conseils municipaux sur Facebook. 

- Une nouvelle maquette du magazine municipal a été réalisée. A l'occasion du Grand Prix 
de la presse municipale, le Saint-Mandé Mag s'est vu décerner, lors du Salon des élus et 
décideurs des territoires d'Île-de-France, le prix de la "Direction Artistique". 

- Une campagne de communication d’envergure sur les incivilités a été lancée au Printemps. 

- La nouvelle publication « Saint-Mandé le guide » a été créée afin de promouvoir le 
commerce local. 

- La page d’accueil du site saintmande.fr a été entièrement remaniée avec une ligne 
graphique plus claire et plus épurée pour faciliter la navigation et rendre plus pratique l’accès 
aux contenus numériques. 

- Une lettre d’information dédiée aux travaux du quartier Nord a été réalisée afin d’informer 
les riverains des changements et des avancements de chantiers. 

- Des consultations ont été lancées (quartier Nord, collecte des déchets) pour favoriser la 
participation citoyenne. 

- De nouveaux goodies ont été également conçus (bacheliers, cme/cmj, nouveaux saint- 
mandéens). 

 


